
             
 

AVIS D’ATTRIBUTION DE CONCESSION

 APPELS D’OFFRES

PAYS DE MONTBELIARD AGGLOMERATION
M. le Président - EPCI
8, avenue des Alliés
BP 98407 - 25208 MONTBELIARD - CEDEX
Tél : 03 81 31 88 88
SIRET 20006564700097
Web : http://www.agglo-montbeliard.fr

OBJET : GESTION ET EXPLOITATION DES SERVICES TRANSPORTS ET DE MOBILITÉ DE PAYS DE 
MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION

Services

Procédure : Avis de concession

Code CPV principal : 60112000 - Services de transport routier public

Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges
(règlement de la consultation, lettre d’invitation ou document descriptif ).

Procédures de recours :
Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal administratif de Besançon
30, rue Charles Nodier
25044 Besançon - Cedex 3
Tél : 03 81 82 60 00 - Fax : 03 81 82 60 01
greffe.ta-besancon@juradm.fr

Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des recours :
Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être 
exercé avant la signature du contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant 
être exercé dans les délais prévus à l’article R. 551-7 du CJA. Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant  
d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est  
rendue publique.

ATTRIBUTION :

Valeur totale du marché (hors TVA)
Valeur : 124463130 €

Date de signature de la convention par l’autorité délégante : 26/12/23
Nombre d’offres reçues : 1
Nombre d’offres reçues de la part de PME : 1
Nombre d’offres reçues par voie électronique : 1
n° : 2023006600000- MARFINA rue de la Charmotte 25420 VOUJEAUCOURT
(montant prévisionnel de l’ensemble des sommes à percevoir par le délégataire, qu’elles soient liées ou non au résultat de  
l’exploitation du service, et quelle que soit leur origine)
Le concessionnaire est une PME : OUI

Renseignements complémentaires :

Le marché est conclu pour une durée de 5 ans

Envoi le 05/02/24 à 14h15 à la publication
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